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Elargissement du chemin de Saquier à 6,00 mètres sur plusieurs portions formant
environ 1,9 kilomètres linéaires sur la commune de Nice.

La métropole Nice Côte d'Azur souhaite effectuer des aménagements le long du chemin de Saquier sur la commune de Nice dans le
quartier de Lingostière. Ainsi l'opération prévoit l'élargissement à 6 m des secteurs les plus étroits de la voie via :
- La construction de murs de soutènement,
- La pose de géogrilles,
- La construction de longrines,
- La réfection de la chaussée,
- La mise en place de signalisation horizontale.

Le projet ne prévoit aucune démolition. C'est une opération de sécurité sur un axe actuellement trop étroit et accidentogène.
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Le chemin de Saquier est situé dans le vallon de Lingostière à Nice, à proximité du boulevard du Mercantour et de la route de Bellet.
Ce chemin permet de relier les hameaux d'habitation existants entre eux et d'améliorer leur accessibilité depuis les grands axes de
l'agglomération niçoise.
Ce projet d'élargissement est inscrit au PLU métropolitain de la Métropole Nice Côte d'Azur approuvé le 25/10/2019 au titre de
l'emplacement réservé voirie n°174 nommé "Elargissement du chemin de Saquier à 10 et 12 mètres".

Les principaux objectifs de ce projet sont les suivants :
- Sécuriser l'itinéraire en améliorant les caractéristiques géométriques de la voie,
- Améliorer l'accessibilité aux habitations existantes, sans pour autant augmenter le trafic actuel,
- Améliorer le cadre de vie général des usagers et des riverains.

Les travaux se dérouleront selon plusieurs phases successives définies selon une sectorisation des zones à aménager en priorité. Le
séquencement des travaux permettra par ailleurs, de limiter les impacts sur l'environnement, les riverains et la circulation routière.
Les principales phases d'intervention sont les suivantes : secteurs de priorité 1 en 2022, secteurs de priorité 2 en 2023, secteurs de
priorité 3 en 2024, secteurs de priorité 4 en 2025, secteurs de priorité 5 en 2026, secteurs de priorité 6 en 2027, secteurs de priorité 7
en 2028, secteurs de priorité 8 en 2029 et secteurs de priorité 9 en 2030.

Les travaux comprendront successivement :
   1. Travaux de préparation et dégagement des emprises,
   2. Terrassements généraux et murs de soutènements,
   3. Elargissement et aménagement de la plateforme routière,
   4. Mise en place de revêtement, aménagement de voirie et réseaux,
   5. Traitements de surfaces, signalisation et espaces verts.

La charte chantier vert de la Métropole Nice Côte d'Azur sera respectée pendant la réalisation des travaux. Ce document est le
prolongement naturel des efforts de qualité environnementale et de respect des principes du développement durable mis en place
lors de la réalisation de travaux. Cette démarche volontaire vise d’ une part à limiter les nuisances provoquées par un chantier sur
les riverains, les ouvriers et l’ environnement et d’ autre part à favoriser l’ emploi et l’ insertion professionnelle. Cette démarche
est issue de la volonté de NCA d’ être exemplaire et pilote en matière d’ environnement et de développement durable et vise à
faciliter l’ intégration, le suivi et l’ évaluation des prescriptions environnementales dans les marchés de travaux.
Il comporte 8 engagements pour des chantiers à faible nuisance : 1/ Assurer la bonne organisation du chantier ; 2/ Limiter les risques
sur la santé du personnel ; 3/ Limiter les pollutions du milieu environnant ; 4/ Informer les riverains ; 5/ Informer le personnel du
chantier ; 6/ Limiter les nuisances causées aux riverains ; 7/ Assurer la bonne gestion, la collecte et la valorisation des déchets ; 8/
Préserver le patrimoine culturel et naturel.



- Procédure d'expropriation, avec Déclaration d'Utilité Publique à conduire,

- Potentielle autorisation de défrichement. A noter que si une telle autorisation s'avère nécessaire, la superficie de défrichement sera
inférieure à 5 000 m².

- Longueur totale du chemin de Saquier
- Longueur du projet
- Largeur plateforme recalibrée
- Largeur chaussée bidirectionnelle
- Surface imperméabilisée existante sur la totalité du chemin de Saquier
- Imperméabilisation supplémentaire de la plateforme (suite à l'élargissement)

- 6,4 km
- 1 859 ml (soit 1,9 km)
- 6 m
- 2 x 3 m
- 3,5 ha
- 0,26 ha

07 11 36 43 43 09 N
07 12 58 43 44 58 N
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Environ 470 ml du chemin, au Nord, est concerné par la ZNIEFF 930020445 Vallon de
Saint-Sauveur.
Les ZNIEFF les plus proches recensées à proximité sont :
- n°930020440 : Vallon de Lingostière, à 3 m du projet,
- n°930020436 : Vallons de Magnan, de Vallières et de Saint-Roman, à environ 100 m,
- n°930020162 : le Var et ses principaux affluents, à environ 1,3 km.

L'arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) le plus proche est  celui
des Vallons obscurs en rive gauche de la vallée du Var (FR3801050), situé à
environ 40 cm au plus proche de la zone de projet.
Cependant les travaux d'élargissement concerne l'intérieur d'une courbe alors
que l'APPB est sur l'extérieur.
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- PPRIF : approuvé le 7 février 2017 puis modification prescrite en octobre 2020 (zone
B1 risque modéré pour la majorité de la voie, une partie en zone B2 risque faible au
Nord et Sud et une partie en R risque fort à très fort au Sud).
- PPRS : approuvé le 28 janvier 2019 (zone B4 en majorité, zones B0 et B1 présentes).
- PPRMVT hors Cimiez : approuvé le 16 mars 2020 (quelques parties en zone bleue et
rouge).
- PPRMVT Cimiez (approuvé le 5 décembre 2008)  et PPRi Paillon (approuvé le 17
novembre 1999) : chemin de Saquier non concerné.
- PPRI Basse vallée du Var (approuvé le 18 avril 2011 et modifié en dernière date le 7
février 2020) : portions du chemin de Saquier à élargir non concernées.

PPRT : Néant
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Le projet n'implique pas de drainage, ni de modifications des masses d'eau
souterraines.

La zone de projet est principalement en milieu périurbain. Au regard des
protections à proximité, le projet n'aura pas de grandes incidences sur son
environnement, celui-ci étant un élargissement de la route et n'impactant
uniquement que les abords directs du projet. Les bases de données nous ont
permis de constater la présence d'espèces de faune dites "communes" n'ayant
qu'un impact faible de conservation. Des espèces de flore protégées à enjeux
moyens à forts sont potentielles aux abords du projet : le passage d'un
écologue sera réalisé avant le début des travaux afin de vérifier sa présence et
des mesures d'évitement seront alors mises en oeuvre.
Ainsi, le projet n’ entraînera pas de perturbations notables sur la biodiversité.

Les sites Natura 2000 les plus proches sont à 40 cm et 560 m comprenant des
espèces à enjeux faibles. Les espèces à enjeux forts se trouvent au sein des
vallons, qui ne seront pas impactés par l'élargissement de la route.
Le chemin de Saquier ne correspond pas aux caractéristiques des habitats des
vallons obscurs. Il ne remet donc pas en cause la biodiversité présente dans ce
milieu. Par ailleurs, les travaux prévus seront réalisés à l'intérieur du chemin et
ne toucheront pas le site Natura 2000 à proximité (cf.annexes). Lors de la
conception du projet une attention particulière a été portée aux enjeux de
biodiversité présents à proximité.
Le projet se trouve dans un milieu déjà anthropisé et veillera fortement à ne pas
impacter les sites Natura 2000 à proximité lors de sa mise en oeuvre.
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Le site du projet est en milieu urbain et l'objectif est l'extension d'une voie d j
existante.

Par ailleurs, l'imperm abilisation suppl mentaire du chemin est d'environ 0,26
ha. Cette surface ne met pas en p ril les exploitations agricoles pr sentes
proximit  et ne met pas en cause la vocation bois e des secteurs proches.

La conception du projet prend en compte les risques auxquels il est soumis :
    - Incendie de for t : zones B1, B2 et R. Les infrastructures publiques de
transport sont autoris es sous r serve de compenser les ventuels risques
induits : le projet ne modifie pas le trafic et limite les risques d'accidents routiers
susceptibles d'occasionner des feux. Il n'induit aucun risque suppl mentaire.
   - S isme : zones B0, B1 et B4. Les r gles de construction fix es par le PPR
pour les murs de sout nement seront respect es.
   - Mouvement de terrain : partiellement en zone bleue de risque GRa et
EbpRa. Le projet n'est pas d'ampleur  d stabiliser les sols et une tude
g ologique et g otechnique pr alable sera mise en oeuvre.
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En phase travaux, toutes les dispositions pour pr venir les risques accidentels
de d versements liquides seront prises avec le respect de la charte chantier
vert de la M tropole Nice C te d'Azur.

En phase exploitation, les imperm abilisations suppl mentaires sont faibles et
ne n cessitent pas la mise en oeuvre de dispositifs de r tention.
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La principale mesure mise en œuvre dans le cadre du projet concerne l'application de la charte Chantier Vert de la M tropole Nice
C te d'Azur en phase chantier : limitation des missions de poussi res, gestion et stockage des d chets induits par les travaux,
organisation optimale du chantier afin de limiter son impact sur les populations riveraines, planification des travaux en fonction des
enjeux naturalistes...
Une attention particuli re sera port e  la protection du patrimoine naturel :
- vitement des zones  enjeux et des terrains en APPB,
- Passage d'un cologue pr alablement aux travaux,
- Respect du calendrier cologique.

En phase exploitation, les mesures concerneront le paysage, avec une insertion soign e des murs de sout nement.

Une tude acoustique sera r alis e pr alablement aux travaux afin de s'assurer de la n cessit  ou non de mettre en oeuvre des
protections sur les habitations proches.

Au regard des spécificités du projet, il semble qu’une évaluation environnementale ne soit pas nécessaire :
- impacts positifs en termes de conditions de circulation, de sécurisation pour l’ensemble des usagers et d'amélioration de
l'accessibilité aux hameaux d'habitation,
- élargissement sur des emprises déjà partiellement artificialisées et anthropisées,
- impacts principalement en phase chantier : ils sont éphémères, peu significatifs, et pris en compte par l'application de la Charte
Chantier Vert de Métropole Nice Côte d’Azur,
 - trafic non modifié en phase d'exploitation,
 - absence d'impacts significatifs sur les habitats, la faune et la flore,
- prise en compte des Plans de Prévention des Risques,
- études complémentaires prévues, avec un écologue avant la phase chantier et une étude acoustique en phase étude technique.



Nice 28/11/2022




